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Cette année nous 
étions nombreux, élus, 
agents communaux et 
membres des bureaux 
des associations pour 
souhaiter la bienvenue 
aux Briissois de fraîche 
date.
À cette occasion, non 
seulement les services 

publics communaux et leur chef de service ont été 
présentés mais les grandes orientations politiques et 
les valeurs défendues par la majorité ont été rappe-
lées. La commune défend des services publics pour 
tous, de proximité et de qualité. La démocratie locale, 
la culture, l’enfance et la jeunesse, l’action sociale, le 
soutien au tissus associatif sont autant de sujets qui 
ont été abordés ce jour-là. Parmi eux l’environnement 
a particulièrement été mis à l’honneur.
Briis est un village exemplaire pour la préservation de 

l’environnement, engagée dans sa préservation et sa 
valorisation. Cela participe à un cadre de vie d’une 
qualité irréprochable due pour partie à la démarche 
de fl eurissement portée par la commune mais aussi 
par ses habitants.
Dans ce contexte, ce fut aussi l’occasion de remettre 
les prix aux lauréats du concours des balcons et jardins 
fl euris et les médailles du travail, une autre manière 
de mettre les Briissoises et les Briissois à l’honneur.
La médaille d’honneur du travail récompense l’ancien-
neté des services effectués ou la qualité exception-
nelle des initiatives prises par les personnes salariées 
dans l’exercice de leur profession ainsi que leurs 
efforts pour acquérir une meilleure qualifi cation. Ce 
jour-là, treize récipiendaires se sont vus remettre leur 
diplôme.
Les nouveaux Briissois présents ont pu ainsi faire la 
connaissance de leurs élus, des agents et de béné-
voles associatifs autour du verre de l’amitié.

Chaque année la commune souhaite une bonne continuation aux 
habitants qui déménagent et de fait accueille de nouveaux arrivants qui 
viennent les remplacer. C’est l’occasion pour l’équipe de la majorité de 
célébrer le bien-être et le vivre ensemble à Briis mais aussi de souligner 
la richesse culturelle, associative et humaine de la commune.

Un 13 mai pas comme les autres

VIE LOCALE
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ÉDITO DU MAIREÉDITO DU MAIRE

Trois ans après l’obtention de la troi-
sième fl eur du concours des villes et 
villages fl euris, le jury régional viendra le 
27 juillet visiter une nouvelle fois notre 
commune qui est de nouveau dans la 
course pour une fl eur supplémentaire.
Fleur après fl eur, notre commune s’est 
engagée dans une démarche quo-
tidienne, toujours plus dynamique, 
d’amélioration du cadre de vie qui 
implique tant les agents communaux 
de tous les services et les élus, que les 
associations, les commerçants et bien 
sûr l’ensemble des habitants. 
Si dans cette volonté s’inscrit bien évi-
demment un programme de planta-
tion et d’entretien de massifs, des pro-
grammes moins visibles mais tout aussi 
importants sont en route. La poursuite 

de l’enfouissement des réseaux, la rénovation des rues, l’amélioration de l’éclairage 
public et de la sécurisation des trottoirs, l’amélioration de la qualité des eaux, la 
préservation de la biodiversité, la rénovation de notre patrimoine ancien et l’amé-
lioration des cheminements piétonniers sont autant de projets qui sont en cours à 
Briis-sous-Forges.
Par ailleurs, cette démarche passe aussi par la réalisation de grands projets comme 
la Régie publique de la distribution de l’eau potable ou la création de la Maison 
de santé pluridisciplinaire qui participent grandement à l’amélioration du vivre en-
semble et dynamisent la commune.
Aujourd’hui, la commune s’apprête à lancer un programme de rénovation et de 
création de liaisons douces permettant aux habitants de rejoindre les différents 
quartiers au centre-ville et aux équipements publics, le tout en lien avec le réseau 
de cheminement intercommunal. Au cœur de ce projet se trouve la réhabilitation 
de la mare de la rue Fontaine de Ville, en partenariat avec l’Université Paris-Sud. 
Cette mare, localisée en plein centre-ville face à la future Maison de santé sera le 
nœud de communication cyclo-piéton de la commune.
Enfi n, l’engagement de Briis-sous-Forges dépasse aujourd’hui largement le territoire 
communal. En effet, la commune organise de nombreuses manifestations en lien 
avec le jardin participatif du centre-ville mais, depuis deux ans avec l’organisa-
tion d’une nouvelle manifestation “Briis-sous-Forges, cité du Camellia” c’est toute 
l’Essonne qui vient à Briis pour découvrir ou redécouvrir la diversité des camellias. 
En parallèle, la commune a engagé un programme de plantation d’arbustes afi n de 
faire de Briis un sanctuaire à camellias.
Fidèle à nos engagements, Briis-sous-Forges se positionne aujourd’hui, avec de 
nombreux atouts, dans une démarche qui nous met dans une dynamique qui 
pourrait nous permettre obtenir le très prestigieux label des 4 fl eurs.

Emmanuel Dassa,
Maire de Briis-sous-Forges

Un engagement
environnemental
chaque jour renouvelé

Christiane Lépissier, conseillère 
municipale déléguée aux enjeux 
écologiques, Emmanuel Dassa, 
Maire de Briis-sous-Forges et 
Max Hill plantent “la Dame 
de Briis” lors de la manifestation
“Briis-sous-Forges, Cité 
du Camellia” le 2 avril 2017.
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ACTION MUNICIPALE

La démocratie à Briis est et demeurera le cœur battant 
de notre action municipale. C’est pourquoi nous nous 
attachons à développer et à rendre possible l’implica-
tion des habitants dans la vie de leur commune, car 
nous avons la conviction que la réfl exion est plus riche 
et inventive tous ensemble.
Une volonté forte de l’équipe municipale : placer les 
citoyens au cœur de la participation et de la concertation.
Pour cela, depuis 16 ans, la ville de Briis-sous-Forges a 
mis en place plusieurs outils effi caces (conseil de quar-
tier, permanences sans rendez-vous, réunions publiques, 
entre autres) destinés à mieux connaître vos attentes, 
vos besoins mais aussi votre avis au moment de mettre 
en œuvre des projets municipaux. Ces outils nous per-
mettent d’élaborer et de construire ensemble. De façon 
moins formelle, les visites de quartier ou les différentes 
manifestations publiques sont aussi l’occasion pour vous 
d’établir un contact constructif avec les élus.

Conseils de quartier, élaboration partagée et grandes 
consultations sont autant d’outils qui nous permettent 
d’élaborer et de construire ensemble. Des outils qui 
doivent aussi œuvrer à améliorer concrètement le quo-
tidien et à nous permettre d’ajuster nos politiques au 
plus près des besoins des habitants.
Le vivre ensemble est une nécessité absolue pour faire 
reculer les propos et les actes qui divisent, toutes ces illu-
sions brandies comme des solutions. C’est avec toutes 
celles et tous ceux qui le souhaitent, que l’équipe muni-
cipale va continuer à bâtir un village à vivre.
Car c’est ensemble que nous allons construire la ville 
de demain, un Briis que nous aimons, un village mixte, 
divers, chaleureux et solidaire.

Mélina Vera, 
Conseillère municipale 
déléguée à la Démocratie locale

La démocratie locale à Briis-sous-Forges a pour but d’associer 
tous les citoyens à la décision publique. Pour respecter la diversité, 
promouvoir la rencontre, permettre les échanges dans le respect 
des différents points de vue et favoriser la vie collective.

Après les 
dernières visites 
de quartier 
en septembre 
viendra le temps 
des conseils 
de quartiers.

La démocratie locale  
au cœur de l’action municipale 

Pour connaître les prochaines 
visites de quartiers et les jours 
de permanences sans rendez-
vous : www.briis.fr
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AÎNÉSAÎNÉS

En ce printemps, les aînés de notre village n’ont pas pris la clef 
des champs et de la province pour cette journée récréative 
comme c’est l’habitude depuis de nombreuses années.

Avec Emmanuel Dassa, Maire de Briis, Christine Duval, 
adjointe au Maire chargée des Affaires sociales et les 
membres du CCAS, le 24 mai, ils ont pris la route de 
la capitale pour gagner son cœur, et commencer ce 
voyage par une visite à la fois culturelle et citoyenne 
au Sénat. Les quelque cent inscrits étaient, en effet, 
les invités de Bernard Vera, ancien maire de Briis et 
sénateur qui les attendait pour les accompagner avec 
des guides dans cette découverte. 
La session parlementaire étant terminée, nos Briissois 
ont déambulé dans les cours, les couloirs et les salles 
de ce superbe Palais du Luxembourg vivant au ralenti. 
Ils ont eu tout le temps d’admirer les détails de ses 
salles prestigieuses, celles du Livre d’Or ou des Confé-
rences, d’emprunter l’escalier d’Honneur, de glisser un 
regard dans l’imposante et silencieuse bibliothèque et 
aussi de s’asseoir dans l’hémicycle, dans le fauteuil de 
Victor Hugo ou dans celui d’un autre illustre occupant.
Après cette mise en bouche historique, ils sont agréa-

blement passés à la mise en bouche 
gastronomique au restaurant du Sénat. 
Attendus dans deux grands salons 
dressés pour eux, ils ont goûté la cui-
sine raffi née et artistiquement présen-
tée des chefs qui régalent chaque jour 
nos parlementaires.
Enfi n, après cet excellent repas, ils 
ont gagné en car les rives de la Seine 
pour une croisière en bateau-mouche. 
Soleil et brise étant de la partie, ils ont 
apprécié cette balade au cœur de Paris 
vu du fl euve. Sur le chemin du retour, 
un trajet un peu long en cette veille de 
week-end d’Ascension, les commen-
taires sont allés bon train. En résumé, 
tous les participants étaient ravis d’avoir partagé cette 
belle journée !

Claudine Chappe

Sortie de printemps
au Sénat

Le CCAS a décidé de 
renouveller la sortie 
le 7 septembre, au 
vu des nombreuses 
demandes de 
personnes qui n’ont 
pas pu y participer 
par manque de place.
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ÉVÉNEMENTÉVÉNEMENT

Pour décortiquer l’édition de cette année, interview de 
Morgane Boyard, responsable des NAP et bénévole 
“Jeux Thème”, mais pas que :

Le Festival s’est préparé aussi dans les NAP ?
Oui, les CM2 ont élaboré avec Ludovic leur animateur 
référent et Erwan le ludothécaire de Briis, un jeu de 
plateau intitulé le “Manoir d’Halloween”. Ils l’ont conçu 
de A à Z en travaillant tant sur les cartes du jeu, que 
les personnages. Du coup, on a mis en place avec les 

niveaux du CP au CM2, une illustration de la boîte de 
jeu dont tous les prototypes ont été exposés le jour 
du Festival, dans la “Protozone”.

C’est quoi une “Protozone” ?
C’est un espace où sont présentés des jeux qui sont 
des prototypes de jeux jouables mais qui ne sont pas 
commercialisés ; ce qui a permis à un jeune garçon 
d’exposer un jeu qu’il avait élaboré lui-même.

Après Jeux Voyage, Jeux Roule, Jeux d’Enquête, Jeux Construit (et plus en-
core) la Municipalité a présenté une nouvelle édition du festival Jeux Thème 
le samedi 3 juin avec des jeux pour les tout-petits, les tout-grands, en grand 
format ou de société pour permettre à tout un chacun cette année encore 
(et plus encore) de partager.

Festival 2017 Jeux Part’age
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ÉVÉNEMENTÉVÉNEMENT

Les tout-petits ont-ils leur place 
dans un festival jeu ?
Évidemment, le jeu commence dès le plus jeune 
âge : jeu de construction, jeu d’empilement, d’obser-
vation, d’adresse, et tous ces jeux étaient à la disposi-
tion des moins de 3 ans dans un espace sécurisé, qui 
leur était réservé sous le regard bienveillant des gens 
de la crèche parentale de Briis-sous-Forges ; comme 
chaque année, l’atelier maquillage a été tenu par les 
parents bénévoles de l’Île aux enfants. Une fois en-
core, le pôle petite-enfance a été une vraie réussite.

Des jeux géants étaient à disposition ?
Les grands jeux permettaient à une dizaine de per-
sonnes, adultes et enfants, de jouer ensemble, de 
coopérer pour réussir les différents défi s proposés. 
D’autres jeux de plateau étaient à disposition des par-
ticipants dans la salle communale. Les agents de la 
Municipalité engagés dans le Festival (Erwan, Alban, 
Éric, Ludovic, Valère), les bénévoles ainsi que les ani-
mateurs mis à disposition par nos partenaires n’ont 
pas arrêté une minute pour encadrer et animer tous 
les jeux et permettre à chacun de  tout essayer.

Y a-t-il a eu un repas de fi n de festival 
comme chaque année ?
Le repas du soir, j’en parlerai après. Mais dans l’après-
midi, entre deux participations actives, les joueurs 
n’hésitaient pas à déguster les crêpes des bénévoles 
de la MJC. Les ados, encadrés par le Service Jeunesse, 
ont fait carton plein à la barbe à papa. Un bar tenu 
par d’autres bénévoles était ouvert toute la journée.

Quant au soir, malgré la météo pluvieuse, les tables 
et barnums ont été déplacés par les organisateurs 
avec l’aide des personnes qui venaient dîner, dans la 
bonne humeur et un esprit participatif très agréable. 
Des mezze en entrée (trois salades de continents 
différents), suivis d’un agneau cuit à la broche (toute 
l’après-midi sur la place) avec en dessert : tiramisu ou 
crêpe (Nutella pour le plus grand plaisir des enfants), 
le tout “fait maison” bien sûr.

Et la fi n de soirée ?
La journée s’est achevée par un karaoké mis en place 
par Emerik, notre DJ préféré, qui a remporté un suc-
cès inattendu. Les premiers chanteurs appelés mon-
taient sur scène timidement puis très rapidement, 
l’ambiance s’est décontractée et en fi n de karaoké, 
c’étaient tous les enfants et leurs parents qui se re-
trouvaient sur scène pour pousser la chansonnette.

Quel projet pour l’année prochaine ?
Nous avons déjà organisé une réunion bilan avec la 
Municipalité et les bénévoles organisateurs. De nom-
breuses idées de thème en sont ressorties. Certaines 
un peu loufoques, mais qui méritent d’être creusées. 
Rien n’est validé. Il faudra venir au prochain festival 
pour en savoir plus, sauf si les lecteurs souhaitent 
nous rejoindre pour élaborer ensemble une édition 
encore plus belle.

Propos recueillis par Virginie Janssen, 
Bénévole “Jeux Thèmes”
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À l’honneur dans cette rubrique : la Médiathèque et la Maison des Jeunes 
et la Vie associative. Les deux sont des lieux de culture par destination 
mais, au-delà des services évidents que les Briissois en attendaient, chaque 
structure à su évoluer et s’ouvrir à une conception de la culture vivante.

Spectacle 
à la médiathèque
“Que deviennent les bal-
lons lâchés dans le ciel ?”, 
ce spectacle présenté à l’in-
tention de tout-petits (de 2 
à 6 ans) le samedi 13 mai 
est une adaptation de l’al-
bum éponyme de Delphine 
Chedru.

Jeanne, conteuse de la 
Compagnie d’objet direct, 
s’appuyant sur un livre pop-
up géant a, page après page, 
interpellé les questions du 
quotidien sur les dispari-
tions : Que devient… mon 
doudou oublié à  l’école ? 
… le ballon envolé dans le 
ciel ? … le seau égaré sur la plage ? … la perle englou-

tie par le lavabo ? … ma 
chambre transformée par 
l’obscurité ? 
Jouant sur l’imaginaire avec 
de la musique et de petits 
fi lms d’animation, cette pa-
renthèse fraîche et magique 
nous a replongés dans nos 
souvenirs.

La curiosité des 70 specta-
teurs (petits et grands) n’en 
a été que plus attisée par 
les surprises et la fantaisie 
de ce théâtre de papier.
 Anne-Marie Chappe

Fête de la Musique
C’est dans une atmosphère caniculaire qu’une petite cen-
taine d’accros ou amis de la musique se sont retrouvés au 
rez-de-jardin de la Maison des Jeunes et de la Vie associa-
tive le 21 juin pour égrener à leur façon ou simplement 
écouter de belles mélodies. Tous les participants sont arri-
vés avec de quoi grignoter et surtout se désaltérer en cette 
première soirée d’été.
Sans attendre, Pauline et Daphné ont ouvert la scène avec 
leurs fl ûtes, une entrée en matière en douceur pour céder 
la place aux élèves de guitare de la MJC encadrés et sou-

tenus par Karim leur professeur, qui est aussi musicien pro-
fessionnel. Nos jeunes guitaristes émus mais ravis d’avoir 
relevé le défi  ont été fortement encouragés par le public. 
Juliette a ensuite pris le micro pour nous interpréter une 
superbe chanson avec sa voix chaude et nuancée.
Après un intermède d’installation technique et pour tous 
de passage au buffet, les Rollicks (groupe qui répète au 
studio) ont tenu la scène et enchanté le public avec ses 
reprises du répertoire de rock. Les BC Jams “ont fermé le 
bal” pour le plus grand plaisir des derniers spectateurs.
Une soirée réussie, conviviale à souhait, dans l’esprit de 
cette belle initiative nationale pour permettre aux musi-
ciens, chanteurs de tous âges et de tous styles musicaux de 
s’exprimer et de partager leur passion. Une occasion pour 
tous de découvrir les multiples talents locaux, de belles sur-
prises et la promesse de se retrouver la saison prochaine.
 Claudine Chappe
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2017, une année électorale

ELECTIONS

Cette année restera marquante pour la démocratie en raison des 
multiples événements électoraux auxquels chaque citoyen a pu participer. 
En septembre, le département renouvellera ses cinq sénateurs.

Lors des consultations pour les “primaires”, puis pour 
les élections présidentielle et législative, de nombreux 
documents, discours et débats ont apporté matière 
à réfl exion à tous. On peut toutefois regretter que les 
enjeux majeurs de demain aient été, parfois, occul-
tés par des sujets personnels polémiques. Une fois 
encore, la vigueur de la démocratie dans notre com-
mune s’est manifestée : non seulement deux conseil-
lers municipaux se sont engagés lors des élections 
législatives, mais le taux de participation a été plus 
élevé à Briis qu’au niveau national.

Les prochaines élections sénatoriales
Le 24 septembre, les “grands électeurs” que sont les 
délégués communaux, les conseillers généraux et 

régionaux et les députés du département se réuni-
ront, à la Préfecture, pour élire les cinq sénateurs de 
l’Essonne. Comme toutes les communes concernées, 
c’est le 30 juin dernier que le Conseil municipal a 
élu les délégués de Briis : M. Dassa, Mme Sanchez, 
M. Vera, Mme Alexandre, M. Champagnat, Mme Duval 
et M. Schoettl.

Michel Massiou, Adjoint au Maire

Élections présidentielles : 
2e tour

Nombre
de voix

%

Nombre d’inscrits 2 439

Nombre de votants 1 920 78,72%

Bulletins blancs 175 9,11%

Bulletins nuls 55 2,86%

Suffrages exprimés 1 690 69,29%

Candidats

Macron Emmanuel 1 282 75,86%

Le Pen Marine 408 24,14%

Élections présidentielles : 
1er tour

Nombre
de voix

%

Nombre d’inscrits 2 440

Nombre de votants 2 016 81,19  %

Bulletins blancs ou nuls 38 1,88 %

Suffrages exprimés 1 978 79,66 %

Candidats

Dupont-Aignan Nicolas 122 6,17 %

Le Pen Marine 285 14,41 %

Macron Emmanuel 607 30,69 %

Hamon Benoît 121 6,12 %

Arthaud Nathalie 6 0,30 %

Poutou Philippe 25 1,26 %

Cheminade Jacques 1 0,05 %

Lassalle Jean 14 0,71 %

Melenchon Jean-Luc 387 19,57 %

Asselineau François 17 0,86

Fillon François 393 19,87 %

Élections législatives : 
1er tour

Nombre
de voix

%

Nombre d’inscrits 2 445

Nombre de votants 1 387 56,73  %

Bulletins blancs 6 0,43 %

Bulletins nuls 8 0,58 %

Suffrages exprimés 1 373 56,16 %

Candidats

Lebreton Olivier / Barat Éric 4 0,29 %

Rixain Marie-Pierre / Charpentier Régis 445 32,41 %

Schoettl Christian / Marchal-Pruvot Pascale 249 18,14 %

Pinto Claire / Bonnici Daniel 37 2,69 %

George Sandra / Filomenko Théodore 19 1,38 %

Chabbi Radouhane / Ricois Jean-François 6 0,44 %

Evren Agnès / Bazile Stéphane 111 8,08 %

Pelletant François / Fergant Geneviève 34 2,48 %

Terris Bernard / Duval Christine 158 11,51 %

Beeldens-Da-Silva Franck / Walbecq Françoise 69 5,03 %

Espieussas Laëtitia / Espieussas Aurore 20 1,46 %

Segbo Olivier / Iwanowski-Michau Françoise 0 0 %

Ravillard Caroline / Sallerin Sébastien 0 0 %

Governatori Marc / Laboureyras Cyril 8 0,58 %

Guin Ophélie / Champagnat Jean-Charles 213 15,51 %

Élections législatives : 
2e tour

Nombre
de voix

%

Nombre d’inscrits 2 445

Nombre de votants 1 118 45,73 %

Bulletins blancs 129 11,54 %

Bulletins nuls 37 3,31 %

Suffrages exprimés 952 38,94 %

Candidats

Rixain Marie-Pierre / Charpentier Régis 601 63,13 %

Evren Agnès / Bazile Stéphane 351 36,87 %
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Démonstrations sportives 
de la Saint-Jean Quelle belle fête ! Chaque année la Municipalité aime à rassembler petits 

et grands, voisins et voisines, ami-e-s et familles au stade municipal 
pour l’incontournable fête du village.

ÉVÉNEMENTÉVÉNEMENT

Certains prévoient de ne rester que quelques heures 
et fi nalement y restent jusqu’au bout de la nuit…
C’est si facile de se laisser guider par l’ambiance 
sympathique. On y vient pour un but précis et on 
se surprend à déambuler d’animation en animation. 
Température idéale et ciel sans nuages, ajoutés à des 
rencontres fortuites ou prévues.

D’autres, inconditionnels, le savent bien : il s’agit de LA 
fête du village que l’on ne rate sous aucun prétexte.

Tous les éléments sont rassemblés pour que la dou-
ceur estivale soit une invitation à s’y sentir bien.

La kermesse organisée par la Caisse des Écoles où 
les enfants courent d’un stand à l’autre, est un vrai 
moment de jeux, de rires, de découvertes.

Le tournoi de pétanque orchestré par l’association 
La Boule Briissoise rencontre chaque année un franc 
succès, en toute convivialité et amitié.

Une Fête de la Saint-Jean trépidante ! 
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ÉVÉNEMENTÉVÉNEMENT

Le tournoi de foot est organisé avec l’aide de l’associa-
tion de l’Entente du Pays de Limours, pour permettre 
aux jeunes de se défouler sur le terrain multisports.
Les démonstrations associatives attirent toujours au-
tant de spectateurs. Le Judo Club, les sections Aïkido 
et Danse de la MJC se sont succédés sur scène, des 
moments précieux de découverte ou d’émerveille-
ment.
Trêve de déambulations… ce sont les effl uves de 
paella, de grillades, de frites, qui invitent très naturel-
lement à se retrouver à table sous les chênes et en 
musique ! Le groupe de jazz Dixieland 
a rythmé le dîner, un vrai plaisir pour 
tous. C’est ensuite le concert The 3 old 
Things qui a pris le relais avec des re-
prises de rock bien appréciées de tous.
Un peu de patience… les crépitements 
du feu de la Saint-Jean n’arrivent qu’à 
la nuit tombée. Toujours un enchante-
ment que ce bel embrasement, sym-
bole de fertilité, de moissons abon-
dantes.
DJ Takeshi a naturellement enchaîné 
son set, en professionnel bien apprécié 
par nos jeunes et jeunes adultes venus 
danser quelques heures.
Riche en émotions et en joies, cette 
édition 2017 aura été un beau succès, 
grâce à la participation de tous. Vive-
ment la Saint-Jean 2018 !

Karine Sanchez,
Adjointe au Maire
chargée de la Vie associative
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ACTION MUNICIPALE

Ouvrage du Pivot

“Avec ces cinq 
ouvrages déjà 
réalisés, le risque 
d’inondation a 
ainsi fortement 
reculé pour 
l’ensemble des 
habitants du 
bassin-versant.”

Très attendus par les 
habitants qui ont connu 
depuis quinze ans une 
ou plusieurs inondations, 
les travaux de réalisa-
tion d’ouvrages destinés 
à protéger les biens et les 
personnes ont enfi n com-
mencé sur l’ensemble du 
bassin-versant de la rivière 
Prédecelle. Pour parvenir 
à ce résultat remarquable, 

il aura fallu satisfaire à toutes les exigences techniques, 
réglementaires et fi nancières fort nombreuses et évo-
lutives au fi l des ans. Mais, il aura fallu aussi surmonter 
les multiples obstacles qu’une poignée d’opposants 
a constamment dressés face aux projets du Syndicat 
intercommunal. L’intérêt général a enfi n prévalu sur les 
intérêts privés et individuels.

Quelques ouvrages sont déjà achevés comme les fos-
sés ralentisseurs à Pecqueuse, à proximité du cimetière, 
à Briis, route de Launay-Maréchaux et aussi à Vaugri-
gneuse en bordure de la rue du Bois d’Annette.
Par ailleurs la zone d’expansion de crue prévue au lieu-
dit “le Moulin de Béchereau” à Briis est également ter-
miné et permet de retenir 2 000 m3 d’eau.
Enfi n l’ouvrage majeur au lieu-dit du “Pivot” à Limours, 
qui consiste en une zone d’expansion de crue pouvant 
retenir 14 000 m3 est en phase de fi nition. L’ensemble 
des travaux de terrassement et de maçonnerie sont 
terminés et l’ouvrage est d’ores et déjà fonctionnel. Des 
mares ont été créées afi n de permettre une valorisa-
tion écologique du site et l’ensemble des plantations 
et aménagements paysagers seront réalisés à la fi n 
de l’été.
Avec ces cinq ouvrages déjà réalisés, le risque d’inonda-
tion a ainsi fortement reculé pour l’ensemble des habi-
tants du bassin-versant. Le reste des ouvrages est pla-
nifi é à l’automne 2017 et au premier semestre 2018.

La réalisation d’un programme de lutte contre les inondations fait 
partie des dix projets phares que l’équipe municipale s’est engagée 
à réaliser durant le présent mandat. Le Syndicat intercommunal en charge 
de la gestion de la rivière Prédecelle et présidé par Bernard Vera, 
a engagé depuis six mois les travaux liés à cet ambitieux projet.

Les travaux contre les inondations
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 Astuce de jardinier(e) 

Comment recycler
les tailles de haies ?
Étalez sur le sol les tailles de petit 
calibre (moins de 2 cm) et pas-
sez lentement la tondeuse dessus, 
avec seulement une moitié de la 

largeur de la tondeuse. Le broyat 
récolté sera ensuite réutilisé en 
paillis, ou intégré au compost.
Liées en fagots et glissées sous 
les haies, les branches coupées 
sont des abris pour les auxiliaires : 
insectes, hérissons et crapauds. 

Ajoutez des feuilles mortes en 
automne.
Bien sèches, elles sont idéales 
pour allumer le barbecue ou le 
poêle à bois.
Les branches les plus importantes 
seront réutilisées en tuteurs.

Comment désherber sans pesticides ?

en plastique noire, moquette… Les 
plantes étouffées meurent peu à peu 
tandis que les micro-organismes et 
les lombrics travaillent la terre.
• Sur les pelouses, augmenter 
la hauteur de coupe lors de la 
tonte : une hauteur de 6 à 8 cm 
permet de renforcer l’enracinement 
et la résistance à la sécheresse du 
gazon et également de prévenir la 
germination de graines indésirables 
ou le développement excessif de 
mousses.
Si toutefois les adventices sont ins-
tallées :
• Utiliser un petit désherbeur 
thermique : son utilisation provoque 
un choc thermique qui fait éclater les 
cellules végétales de la plante.
• Utiliser le vinaigre blanc (acide 
acétique) en pulvérisation : il agit 
en brûlant les feuilles traitées et son 
action est rapide et spectaculaire s’il 
est appliqué en plein soleil. Il est effi -
cace sur les mousses 

et les jeunes pousses, qu’il détruit 
jusqu’à la racine, mais il n’empêche 
pas la reprise des plantes adultes. 
Attention, même s’il se dégrade rapi-
dement dans le sol, son action bac-
téricide détruit tous les micro-orga-
nismes présents dans le sol. Réservez 
son utilisation aux allées et terrasses.
L’utilisation des plantes couvre sol, 
de l’eau bouillante et le désherbage 
manuel ont déjà été évoqués dans le 
Briis-info n°93.
Il est important de préserver la diver-
sité naturelle en gardant une place 
aux plantes vagabondes. Elles sont le 
refuge de nombreux auxiliaires indis-
pensables à la bonne santé du jardin.

Christiane Lépissier,
Conseillère municipale déléguée 
aux enjeux écologiques

Pour plus d’informations : 
- www.jardineraunaturel.org
- “Je désherbe sans produits 
chimiques !” D. Pépin, Terre vivante

Des techniques alternatives existent, 
certaines, préventives, peuvent 
empêcher ou ralentir la pousse des 
indésirables.
• Le faux semis : préparez la terre 
de votre potager ou de votre jardin 
d’agrément comme pour un vrai 
semis, quelques semaines avant la 
culture, attendre la pousse des mau-
vaises herbes pour les retirer avec 
plus de facilité.
• Couvrir le sol avec un paillis : 
Il évite la germination des plantes 
et leur installation et protège la terre 
contre le tassement et le dessèche-
ment. Mais il n’empêche guère les 
vivaces déjà présents de se dévelop-
per. Il faut les extirper avant de pailler. 
Tontes de gazon, petits déchets de 
jardin broyés, copeaux de branches, 
écorces, paille, et feuilles mortes 
peuvent être utilisés. On trouve éga-
lement différents paillis végétaux ou 
minéraux en jardinerie. En cas de 
sécheresse, arroser avant la pose du 
paillis.
• Au potager, entre deux cultures, 
semer un engrais vert. En couvrant 
le sol, il limite la levée des plantes 
indésirables et enrichit la terre.
• Faciliter la plantation et le tra-
vail du sol avant l’installation de 
nouvelles plantations : tondre 
l’herbe à ras, apporter du compost, 
puis couvrir pendant 3 à 6 mois à 
l’aide de carton, bâche 

À partir du 1er janvier 2019, la loi Labbé, en vigueur pour les collectivités 
locales depuis le 1er janvier 2017, concernera également les particuliers : 
“la commercialisation, ainsi que la détention et l’utilisation 
par les particuliers de produits phytosanitaires à usage non professionnel 
seront interdites”. Ceux-ci ne sont déjà plus en vente libre.
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Les informations de ces 
quelques pages donnent un 
aperçu intéressant de la vita-
lité des différents clubs et as-
sociations sportives briissois. 
Ces résultats sont comme un 
“arrêt sur image” du niveau 
atteint collectivement et indi-
viduellement grâce aux ap-
prentissages, entraînements, 
matchs, compétitions… qui 
ont rythmé l’année.
Une politique municipale vo-
lontariste en matière d’équi-
pements sportifs, à laquelle 
s’ajoute l’existence sur notre 
commune du gymnase 
intercommunal, permet au-
jourd’hui aux Briissois-es de 
pratiquer leurs sports favoris. 
La Municipalité soutient très 
concrètement les pratiques 
sportives associatives au tra-
vers de différentes aides : 
mise à disposition d’instal-
lations sportives de manière 
ponctuelle ou permanente 
selon les activités, prêt de 
salles pour les réunions, 
subventions de fonctionne-
ment…
Au-delà de leurs résultats 
sportifs nous tenons à saluer 
ici ce qui rend nos associa-
tions sportives locales excep-
tionnelles : leur dynamisme et 
le dévouement de bénévoles 
courageux et imaginatifs.
Quatre associations sont 
citées dans cette rubrique 
mais nous n’oublions pas 
l’A.S. du collège qui, par des 
activités diversifi ées comme 
le badminton, la danse, le 
multi-activités, le volley-ball 
ou le cross-country contri-

bue à l’épanouissement du 
sport chez nos jeunes. Merci 
également à la MJC de com-
pléter tout ce panel que vous 
offrent nos associations pour 
une pratique du sport sous 
différentes formes.

Tir à l’arc : 
53 podiums
Pour cette saison 2016-
2017, les Archers de l’Hure-
poix ont obtenu 53 podiums 
lors de nombreux concours 
régionaux et départemen-
taux, certains archers étaient 
au rendez-vous de leurs per-
formances, chacun au sein 
de sa catégorie.
Les derniers concours de la 
saison - week-end du 2 juil-
let sous la pluie. Trois archers 
à Orsay sur cibles anglaises 
(distances de 30 m, 50 m 
et 70 m), quatre archers à 
Écouen pour le Concours 
régional Île-de-France Tir 3D.
À Écouen, parcours de 
24 cibles 3D (distances non 
défi nies) sous la pluie, cha-
cun dans sa catégorie : Robin 
de l’Estang : 2e place, Sté-

phane Gheerbrant et Vincent 
Petruzzella : 6e enfi n Muriel 
Petruzzella obtient le titre de 
championne régionale.
Trois archers présents sur le 
concours cibles anglaises à 
Orsay. Côté adultes, Rémy 
Nonnenmacher réalise deux 
concours en une journée : à 
70 m il obtient la 1re place, 
à 50 m la 2e. Côté jeunes, 
Guillaume Brongniart sur tir 
à 30 m obtient la 3e place.
En conclusion chacun dans 
sa catégorie :
• Muriel Petruzzella : 4 titres, 
championne départemen-
tale en salle (18 m) – vice-
championne cibles anglaises 
(50 m) et championne 
départementale Tir 3, cham-
pionne régionale 3D et 
quinze podiums.
• Rémy Nonnenmacher : 
vice-champion départemen-
tal en salle (18 m) – cham-
pion départemental cibles 
anglaises (50 m) et cinq 
podiums.
• Robin de l’Estang : vice-
champion départemental 3D 
et cinq podiums

• Vincent Petruzzella : vice-
champion départemental 3D 
et cinq podiums.
• Stéphane Gheerbrant trois 
podiums.
• Gabriel Lebot : trois po-
diums.
• Guillaume Brongniart : deux 
podiums.
Autres archers : un podium 
chacun : Alexandre Petrigny 
– Robin Zimmer – Baptiste 
Haller – Antone Balestrieri – 
Maïwen Demeulle – Julian 
– Evelyne Colinot – François 
Larique – Robin Zimmer et 
un podium par équipe.

Les Archers de l’Hurepoix

Grâce, souplesse 
et dextérité
Une bien belle saison spor-
tive pour la GR Briissoise 
cette année, qui s’est ache-
vée le 17 juin dernier par le 
magnifique gala racontant 
l’histoire d’Alice au pays des 
merveilles. Un rêve pour 
petits et grands… 
Vingt gymnastes se sont 
engagées dans les compéti-
tions en individuel et douze 
équipes ont participé aux 
compétitions cette année.
Lors du championnat dé-
partemental, deux titres de 
championnes départemen-
tales pour Lauren et Marjorie 
et une 3e place pour Célia 
en individuel ont été gagnés 
et en équipe : trois titres de 
champion départemental 
(national du 18 ans et +, 
national ensemble 16-17 ans 
et national esthétique) ; deux 

ASSOCIATIONS SPORTIVES

Podiums et médailles 2016-2017 
des associations et clubs briissois

La fi n de l’année scolaire et la rentrée sont de bons moments 
pour questionner les associations sportives sur les résultats 
de leur fi n de saison respective et les mettre à l’honneur.
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titres de vice-champion dé-
partemental (trophée fédéral 
C 10-13 ans et Briis un inter-
régional 7-9 ans) ; 3e place 
(Briis deux Interrégional 
7-9 ans) et 4e place (trophée 
fédéral A 16-17 ans, trophée 
fédéral A 12-13 ans et inter-
régional D 13 ans et +).
Lors du championnat régio-
nal, en individuel, ce sont 
trois titres de championnes 
régionales pour Lauren, 
Thelma et Marjorie et une 4e 
place pour Rose et Pauline et 
en équipe : un titre de cham-
pion régional (national duo 
18 ans et +) et deux titres de 
vice-champion régional (na-
tional 16-17 ans et national 
esthétique) qui sont venus 
accroître notre moisson.
Lors du championnat de 
zone qualificatif pour les 
différents championnats 
de France, le club a qualifi é 
douze ensembles (une mé-
daille d’or et une de bronze) 
et neuf gymnastes en indi-
viduel (deux médailles de 
bronze). Sans oublier le 
championnat de France où 
Marjorie (en individuel) s’est 
qualifi ée et a terminé 17e ; 
les trois ensembles qualifi és 
se sont classés 9e, 17e et 18e 
dans un championnat très 
relevé.
Nous pouvons encore re-
mercier nos entraîneurs/
coachs et tous les parents 
venus supporter nos compé-

titrices. Sans oublier chacun 
des bénévoles de l’associa-
tion sans qui nos gymnastes 
ne pourraient prendre plai-
sir ! Telle est la devise de 
notre club.

Association Briissoise GR

Vive le hockey !
Le Club a ses premiers 
Champions de France avec 
Emily et Julie en équipe Île-
de-France -16 ans. L’équipe 
constituée des meilleures 
joueuses de la région Île-
de-France a battu toutes les 
autres équipes de France 
pour terminer en or.
Suite à cette compétition, 
Emily a été invitée à partici-
per aux entraînements France 
dans l’objectif de rejoindre 
l’équipe de France -18 ans 
dans les années à venir.
L’équipe Dames a rafl é le 
championnat Île-de-France 

en salle et en gazon. Objec-
tif National 2 pour la saison 
prochaine en salle.
Deux joueuses et un joueur 
du Trèfle ont été sélec-
tionnés pour participer aux 
championnats de France 
des départements -12 ans 
en entente avec les Yvelines.
À l’issue de cette compétition 
qui a eu lieu à Bourges au 
mois de mars, les trois en-
fants et le coach de l’équipe 
fi lles, également du Trèfl e, 
ont ramené l’or et des titres 
de champions de France.
Notre équipe -14 ans gar-
çons a terminé la saison à 
la tête de leur championnat 
régional pour la deuxième 
année consécutive.
Les garçons de -10 ans, sou-
vent épaulés par des fi lles, 
ont terminé 3e sur vingt-sept 
équipes engagées dans leur 
championnat depuis le mois 
de septembre.
Il faut noter que ces équipes 
sont souvent coachées par 
de jeunes joueuses du club.
Les deux dirigeants du Hoc-
key Club du Trèfl e, Éric et 
Nicky Schmidt, ont été sélec-
tionnés en équipes Masters 
France. Ils participent avec 
leurs équipes respectives 
(+50 ans et +45 ans) aux 
championnats d’Europe aux 
Pays-Bas en août 2017.

Hockey Club du Trèfl e

Palmarès Tennis 
Club de Briis

Jeunes :
• Lena Sauvineau : vainqueur 
du tournoi individuel des Ulis 
en 11/12 ans, Et fi naliste du 
tournoi de Corbeil.
• Gaston Juanati : vainqueur 
du tournoi galaxie 2017 de 
Briis (Alain Bonnassies fi na-
liste).
• Équipe garçons 10 ans 
(Alain Bonnassies et Aubin 
Klein) : 2e des championnats 
de l’Essonne.
• Équipe garçons 13/14 ans : 
a joué la 1/2 fi nale.
Femmes :
• Équipe camus 60/65 ans  : 
championne Île-de-France 
2017 - qualifi ée pour la fi -
nale nationale en septembre.
• Équipe dames championne 
du challenge Essonne 2017.
• Équipe dames championne 
ladies doubles Essonne 
2017.
• Équipe dames 1 seniors :  
montée en 3e division, a joué 
la 1/2 fi nale.
Hommes :
• Équipe 1 hommes 45 ans : 
championne de l’Essonne 
2017 - fi naliste en pré-na-
tionale.
• Didier Bourdieu : vainqueur 
du trophée Chatrier de l’Es-
sonne cat. +55 et fi naliste 
senior du tournoi de la CCPL.

Tennis Club de Briis

ASSOCIATIONS SPORTIVES

Match de démonstration au village olympique à Paris, 
en juin 2017.
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Groupe “Un nouveau souffl e pour Briis” 
Opposition municipale

Groupe “Ensemble pour vivre Briis Autrement”
Majorité municipale

 Briis est une commune de moins de 3 500 habitants (lors des dernières élections municipales). 
Elle n’est donc pas dans l’obligation d’ouvrir les colonnes du bulletin municipal à l’opposition. Toutefois, le 
Maire a proposé au Conseil municipal d’offrir cette possibilité afi n de favoriser l’expression démocratique 
de chaque groupe en fonction de sa représentativité. Nous rappelons que cette tribune est libre 
et que les propos n’engagent que leurs auteurs (textes originaux, sans modifi cation, ni correction).

  La Poste de Briis :  
nouvelles inquiétudes

Mauvaise surprise en juillet : les usa-
gers de la Poste qui se sont présen-
tés le matin au bureau de notre com-
mune ont trouvé porte close.
La rumeur a d’abord couru d’une 
possible fermeture. Ceux qui se sen-
taient une âme de Sherlock Holmes 
ont fi ni par trouver, sur une micro-affi -
chette, la raison de ces horaires péna-
lisants : les congés d’été. Ouf ? Pas si 
sûr… Outre le procédé cavalier et le 
manque d’information assez scanda-
leux, c’est encore une fois le statut de 
la Poste à Briis qui interroge. Nous ne 
parlons pas ici des orientations natio-
nales de la Poste, que la commune 
ne peut maîtriser. C’est plutôt le sta-
tut de simple locataire des bâtiments 
qui interpelle. Rapellons que depuis 
le rachat des murs par la commune 
le bureau de Poste est devenu un 
simple locataire, libre de donner son 
congé du jour au lendemain. Nous 
nous étions à l’époque inquiétés de 
cette éventualité, balayée d’un revers 
de la main par le Maire. Aujourd’hui, 
et même si la raison des horaires 
d’été s’avérait la seule (bien que la 
fi le d’attente jusque sur la place de 
la Libération certains jours suffi se à 
la condamner), l’inquiétude règne. 
Demain, rien n’empêchera la Poste 
de réduire défi nitivement ses horaires 
voire même de mettre fi n à sa pré-
sence à Briis. Soyez assurés que nous 
restons vigilants quant à cette éven-
tualité, que nous refusons par avance.

Groupe Un Nouveau Souffl e 
pour Briis : Fanny Hache
Jean-Christophe Nominé

Nicolas Schoettl

L’A10 gratuite, c’est possible.
Conférence de presse 

accueillie par la commune 
le 28 juin 2017

Voilà 15 ans que l’association “A10 
Gratuite” travaille avec acharnement 
à faire la démonstration de l’intolé-
rable spécifi cité du tronçon d’auto-
route A10/A11 localisé de part et 
d’autre du péage de Saint-Arnoult-
en-Yvelines. En effet, en Île-de-France 
les péages autoroutiers débutent en 
moyenne à 50 km de Paris alors que 
pour l’A 10 le péage est situé à 23 km 
de la capitale. L’association part de ce 
constat pour dénoncer une rupture 
d’égalité de plus entre les territoires.
Cet axe autoroutier qui traverse notre 
commune devrait drainer la majorité 
du trafi c quotidien des trajets domi-
cile/travail comme le font les autres 
autoroutes franciliennes. Or ce n’est 
pas le cas. Le coût de l’usage quoti-
dien du péage de Dourdan (450 € 
par usager) conduit à une importante 
dispersion du trafi c sur les axes rou-
tiers secondaires qui traversent notre 
territoire et engendre ainsi sa satura-
tion. De plus, le développement du 
pôle scientifi que de Paris-Saclay et 
l’accueil d’un nombre croissant de 
salariés vient déjà intensifi er le trafi c 
sur cet axe.

La gratuité de cette portion d’auto-
route est d’autant plus justifi ée que 
cet axe routier traverse un territoire 
laissé pour compte en termes de 
transport en commun, rendant l’usage 
de l’automobile quasi incontournable 
pour les habitants.
Cette année, la lutte portée par l’asso-
ciation a connu un nouveau temps 
fort. À l’initiative de l’association et de 
Bernard Vera, sénateur de l’Essonne, 
un séminaire public s’est tenu au 
Sénat le 2 février, sous le parrainage 
et la présidence des cinq sénateurs 
de l’Essonne. Le bilan de 15 années 
d’engagement citoyen de l’associa-
tion, d’élus locaux et de parlemen-
taires a été mis en avant refaisant 
la démonstration de la faisabilité et 
l’impérieuse urgence de rendre cette 
portion d’autoroute gratuite.
L’ensemble des conseillers muni-
cipaux de la majorité soutient sans 
réserve le combat de l’association 
“A10 Gratuite” et a souhaité le signi-
fi er en accueillant à Briis-sous-Forges 
la conférence de presse organisée 
pour faire part de la publication des 
actes du séminaire.

Les élus de la majorité

Plus d’informations sur : 
http://a10gratuite.free.fr
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 1. Décision modifi cative n°02 : 
budget régie eaux
Les charges de personnel (URSSAF) 
sont plus importantes que prévues en 
raison du changement de direction en 
cours d’année. Il est donc nécessaire de 
procéder à un réajustement des articles 
6411 et 6451 pour un montant total 
de 10 000 €. Il est proposé de reti-
rer 2 500 € des dépenses imprévues 
(022) et 7 500 € sur les frais d’achat 
d’eau (605) puisque le montant prévu 
au BP excède le montant réel facturé.
Cette décision modifi cative n’a aucun 
effet sur le montant global du budget 
de fonctionnement de la régie.
À la majorité (pour 20 et 3 abstentions : 
Mme Hache, MM. Nominé et Schoettl).

2. Approbation des nouveaux 
statuts de la CCPL
Le Conseil communautaire a modifi é, 
par délibération du 13 décembre 2016, 
les statuts de la CCPL.
Il est précisé que la loi NOTRe du 7 août 
2015 et notamment son article 64 a 
modifi é les compétences obligatoires 
et optionnelles en créant 3 groupes 
de compétences (obligatoires, facul-
tatives et autres). Ces modifi cations 
ne changent pas fondamentalement 
les compétences actuelles de la CCPL 
mise à part l’intégration de la GEMAPI 
(Gestion des Milieux Aquatiques et Pré-
vention des Inondations).
Cette compétence ne sera effective 
qu’à partir du 1er janvier 2018.
À l’unanimité (pour 23).

3. Opposition au transfert de 
compétence PLU à la CCPL.
En appui sur la loi ALUR du 27 mars 
2014 (loi pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové), les communau-
tés de communes et d’agglomérations 
deviendront compétentes de plein droit 
en matière de PLU à l’issue d’un délai 
de trois ans à compter de la publication 
de la loi, soit le 27 mars 2017.
Une minorité de blocage, composée 
d’au minimum 25 % des communes 
représentant au moins 20 % de la 
population, peut s’opposer au transfert 
automatique de cette compétence.

 Conseil municipal 
 Séance du 30 janvier 2017

La commune a déjà pris une délibé-
ration, adoptée à l’unanimité, en mars 
2015 pour s’opposer à ce transfert.
Pour être juridiquement valable, la déli-
bération devait être prise entre le 26 
décembre 2016 et le 27 mars 2017, 
il est donc nécessaire de délibérer à 
nouveau sur ce point.
À l’unanimité (pour 23).

4. Projet de fusion SIREDOM/
SICTOM
Suite à la sortie du SICTOM du Hure-
poix (Syndicat Intercommunal de col-
lecte et de traitement des ordures mé-
nagères) de douze communes issues 
de la communauté de communes de 
l’Arpajonnais, le devenir de ce syndicat 
est en question. Le Conseil Municipal 
est informé que c’est dans ce contexte 
que le SIREDOM (Syndicat Intercom-
munal pour le Recyclage et l’Énergie 
par les Déchets et Ordures Ménagères) 
a fait la proposition de fusionner avec 
le SICTOM. Une étude, diligentée par la 
CCPL (qui possède la compétence du 
ramassage et du traitement des ordures 
ménagères), montre que cette fusion 
permettrait, à minima, une économie 
de 15% sur le montant annuel de la 
taxe d’enlèvement des ordures ména-
gères (TEOM) demandée aux usagers. 
Cette fusion permettrait également de 
rétablir, sans surcoût pour les usagers, 
un certain nombre de services qui ont 
été supprimés par le SICTOM notam-
ment le second ramassage hebdoma-
daire en centre-ville. C’est pourquoi, il 
est proposé au Conseil Municipal de 
délibérer pour demander au Président 
de la CCPL de tout mettre en œuvre 
pour que cette fusion soit réalisée et 
pour qu’elle soit la plus favorable pos-
sible aux usagers.
À la majorité (pour 20 et 3 abstentions : 
Mme Hache, MM. Nominé et Schoettl).

5. Autorisation donnée au Maire 
pour la mise au pilon de certains 
des documents de la médiathèque 
devenus obsolètes
Cette délibération est prise chaque an-
née et a pour but de retirer de l’inven-
taire de la médiathèque municipale cer-

tains documents devenus obsolètes en 
raison soit de leur état physique, soit de 
l’obsolescence de l’information conte-
nue, soit de l’intérêt du document, soit 
enfi n de l’absence constatée en rayon 
du document.
Prioritairement, ces documents seront 
cédés à titre gratuit à un autre service 
municipal, une association ou un par-
ticulier
À l’unanimité (pour 23).
6 à 8. Désignation de différents 
conseillers(es) dans les 
commissions municipales et CA du 
CCAS et de la Caisse des écoles
Il s’agit de délibérer pour nommer 
différents membres du Conseil muni-
cipal au Conseil d’administration de la 
Caisse des Écoles (CdE), au Conseil 
d’administration du Centre communal 
d’Action sociale (CCAS), à la commis-
sion Culture et la commission Action 
sociale et solidaire.
Ces nominations font suite aux dif-
férents mouvements qui ont eu lieu, 
au sein du Conseil municipal suite au 
changement de Maire.
Monsieur Dassa propose les noms sui-
vants : 
- Madame Séverine Pasquier au CA du 
CCAS

- Madame Leila Oumrani au CA de la 
Caisse des Écoles

- Madame Séverine Pasquier à la com-
mission Action sociale et solidaire

- Madame Valérie Vervisch à la commis-
sion Culture

À l’unanimité (pour 23).

Scannez le QR code ci-dessus pour 
accéder directement aux comptes 
rendus des conseils municipaux sur 
le site www.briis.fr.
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1. Budget Primitif 2017 : Débat 
d’orientations budgétaires
Le débat d’orientations budgétaires 
représente une étape essentielle de la 
procédure budgétaire de la commune. 
Il permet d’informer les membres du 
Conseil Municipal sur la situation éco-
nomique et fi nancière de notre collec-
tivité afi n d’éclairer leurs choix lors du 
vote du budget primitif. La commission 
fi nances ayant lieu le jeudi 2 mars le 
document se rapportant à ce débat a 
été remis sur table lors du Conseil.
À la majorité (pour 19 et 3 abstentions : 
Mme Hache, MM. Nominé et Schoettl).

 Conseil municipal 
 Séance du 6 mars 2017

1. Délégations au Maire
Il est nécessaire de modifi er la délibéra-
tion concernant les délégations au Maire. 
En effet, suite aux marchés publics de 
la maison de santé pluridisciplinaire, le 
contrôle de légalité de la Préfecture a 
contesté le fait que Monsieur Vera, puis 
Monsieur Dassa, avaient souhaité que 
le Conseil municipal délibère sur ce 
marché alors que ce dernier leur avait 
consenti, par délibération en 2014, “la 
possibilité de prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés 
et accords-cadres…”.
Depuis 2001, Monsieur Vera puis Mon-
sieur Dassa ont toujours voulu que le 
Conseil municipal soit associé à ce type 
de décisions dès lors qu’il s’agissait 
d’opérations importantes. Il semblait en 
effet primordial que les membres du 
Conseil municipal puissent s’exprimer, 
débattre et décider ou non la construc-

 Conseil municipal 
 Séance du 24 avril 2017

 Conseil municipal 
 Séance du 20 mars 2017 (cf. article sur le budget 

Briis Infos n°93)

2. Approbation des nouveaux 
statuts de la CCPL
Le contrôle de légalité de la Préfec-
ture a demandé à la Communauté de 
communes de délibérer à nouveau sur 
ses statuts en intégrant au paragraphe 
consacré à la compétence obligatoire 
“A2 – Actions de développement éco-
nomique” la précision suivante : “pro-
motion du tourisme dont la création 
d’offi ce de tourisme”.
En conséquence le conseil municipal 
doit à nouveau délibérer pour approu-
ver les statuts de la CCPL ainsi modifi és.
À l’unanimité (pour 22).

tion d’équipements ou d’opérations qui 
engage, de manière durable, la vie de la 
commune. C’est pourquoi, afi n de rester 
dans la légalité pour le marché en cours 
et les suivants, il est proposé d’indiquer 
un seuil au-delà duquel le Conseil muni-
cipal aura à se prononcer par délibéra-
tion. Ce seuil, proposé à 50 000 €, per-
mettra ainsi au Conseil municipal d’être 
sollicité sur l’ensemble des marchés 
publics concernant les opérations impor-
tantes de la commune sans altérer le 
fonctionnement quotidien de la mairie.
À la majorité (pour 19 et 1 contre : 
M. Nominé).
2. Acquisition de 13 parcelles 
situées sur le territoire communal
Le Conseil municipal est informé que 
13 parcelles, dont 10 d’entre elles sont 
inscrites en zone ENS (espaces naturels 
sensibles), sont mises en vente par le 
propriétaire Monsieur Metayer. Le Bu-
reau municipal propose d’acquérir ces 

3. Tirage au sort du jury d’assises 
saison 2017/2018
Le Conseil municipal procède au tirage 
au sort du jury d’assises pour la session 
2017/2018. 9 habitant-e-s de la com-
mune de plus de 23 ans doivent être 
tirés au sort à partir de la liste électorale.
Mme Reverdy Claire-Marie • Mme Ser-
vant Dominique, Jeanne épouse Smit • 
M. Chasse Pierre • Mme Cochet Marie, 
Caroline épouse Boury • M. Thibaud 
Didier, Maurice, Charles • Mme Vervisch 
Valérie, Jeanne • Mme Roussalino Laë-
titia, Odette • Mme Salingardes Marie-
Hélène, Danielle, Jeanne, Marie épouse 
Millard • M. Cano Gérard

parcelles afi n de les préserver et d’éviter 
le mitage. Le Conseil départemental de 
l’Essonne fi nancera l’acquisition des par-
celles classées en zone ENS à hauteur 
de 50% du prix d’achat.
À l’unanimité (pour 20).
3. Indemnités de gardiennage de 
l’église de Briis
La délibération fi xe l’indemnité de gar-
diennage 2017 de l’église pour le Prêtre 
de la paroisse. Son montant est fi xé par 
la loi de fi nances 2017 et reste inchangé 
par rapport à 2016 soit : 474,22 € brut.
À l’unanimité (pour 20).
4. Demande de subvention d’État 
dans le cadre de la réserve 
parlementaire 2017
La délibération concerne une demande 
de subvention dans le cadre de la ré-
serve parlementaire du Sénateur Ber-
nard Vera pour la réhabilitation de la 
grange du 19, rue de l’Armée Patton.
À l’unanimité (pour 20).
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Photo de 
couverture : 
Canard de 
la mare du 
centre-ville dans 
les plantations 
municipales.
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 Port du casque : une obligation 
pour les moins de 12 ans
Depuis le 22 mars 2017, les enfants de moins de 12 ans 
devront porter un casque à vélo, qu’ils soient conducteurs 
ou passagers.
Le décret n° 2016-1800 relatif à cette obligation a prévu un délai de 
trois mois pour que chaque famille puisse avoir le temps de s’équiper 
correctement. L’entrée en vigueur de cette obligation sera donc effective 
à compter du 22 juin 2017. Le port du casque à vélo sera obligatoire 
pour les enfants de moins de 12 ans aussi bien au guidon de leur vélo 
qu’en tant que passagers.
Le casque : une protection des risques de blessure 
à la tête en cas de chute
Les chocs à la tête chez les jeunes enfants peuvent causer des trauma-
tismes plus graves que chez les adultes ou adolescents. Le casque dimi-
nue le risque de blessure sérieuse à la tête de 70 %, le risque de blessure 
mineure de 31 % et le risque de blessure au visage de 28 %. Une étude 
récente confi rme et quantifi e le risque de lésions neurologiques dans la 
tête d’enfant de 6 ans casquée et non casquée.
Le port du casque diminue drastiquement le risque de perte de connais-
sance : à plus de 10 km/h, il passe de 98 % dans le cas d’une tête non 
casquée à 0,1 % pour une tête casquée.
Bien évidemment et à travers ces chiffres, il est fortement conseillé mais 
non obligatoire de porter un casque pour la pratique du roller, de la 
trottinette…
La responsabilité de l’adulte est engagée
Si un adulte transporte à vélo un enfant passager non casqué ou accom-
pagne un groupe d’enfants non protégés, il risque une amende de qua-
trième classe (90 €).

Christophe Pieprz,
Adjoint au Maire, chargé de la prévention et de la sécurité

Sauvez des vies en vous amusant : 
sauvequiveut.fr
Cette plateforme ludo-éducative a été développée par les 
Sapeurs-Pompiers de France pour le grand public sous la 
forme d’un quizz.
Elle permet à chacun d’entre nous de tester ses connaissances sur les 
gestes et les comportements face à un risque. Que faire lors d’un incen-
die ? D’une inondation ? Face à un arrêt cardiaque ? En cas d’hémor-
ragie ? Un grand nombre de questions vont permettre de tester vos 
connaissances et vos réfl exes en cas de danger
Une plateforme ludique pour le grand public
Un grand nombre de situations concrètes, des niveaux de diffi culté variés, 
la possibilité de défi er vos amis vont vous permettre de vous initier aux 
gestes qui sauvent tout en vous amusant en famille. Alors rendez-vous 
sur sauvequiveut.fr.

Christophe Pieprz

 Mairie de Briis-sous-Forges
Place de la Libération • 91 640 Briis-sous-Forges
Tél. 01 64 90 70 26 • Fax 01 64 90 79 65
accueil@briis.fr • www.briis.fr

Horaires de la Mairie
Lundi, mercredi et vendredi : 
de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h
Mardi, jeudi et samedi : de 9 h à 12 h

Permanence des élus (pour les urgences)
Le week-end : 06 08 58 80 94.

Horaires de la Médiathèque
Mardi : de 16 h 30 à 19 h
Mercredi : de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h
Vendredi : de 16 h 30 à 18 h
Samedi : de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h

Horaires de la Ludothèque
Mercredi et samedi : de 14 h à 18 h
Vendredi : de 16 h  à 18 h

de la Maison des jeunes et de la vie associative
Les mardi, jeudi, vendredi : de 16 h à 19 h
Les mercredi, samedi et vacances scolaires :
de 14 h à 17 h pour les 11-15 ans
de 17 h à 19 h pour les 15-17 ans

Permanence de l’assistante sociale
Tous les lundis de 13h30 à 18h.
Prise de rendez-vous obligatoire 
avant le jeudi soir au 01 64 59 89 69.

Permanence juridique
Le premier samedi matin de chaque mois de 9 h à 12 h.
Inscription préalable obligatoire en mairie.
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9 septembre
de 10 h à 17 h
au gymnase intercommunal
615, rue Fontaine de Ville
91640 Briis-sous-Forges


